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ARTICLE 8

À l’alinéa 52 substituer au taux : 

« 5 % » 

le taux : 

« 10 % »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à augmenter les sanctions 
contre les plateformes délinquantes en rehaussant le plafond proportionnel au chiffre d’affaires hors 
taxé réalisé en France de 5% à 10%.
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La sanction prévue initialement à l’encontre des plateformes coupables de travail dissimulé était 
une amende d’un montant plafonné à 3 millions d’euros par an. Celle-ci, suite à l’adoption d’un 
amendement du rapporteur, est devenue une amende proportionnelle dont le plafond est fixé à 5% 
du chiffre d’affaires hors taxe réalisé en France. Si ce changement est bénéfique au regard de la 
proportionnalité des sanctions il reste peu dissuasif pour les plateformes.

En effet, les plateformes coupables de travail dissimulé sont aussi souvent les premières à se servir 
d’optimisation fiscale pour camoufler leurs chiffres d’affaires réels en France et échapper à la 
fiscalité française. Ainsi, le chiffre d’affaires déclaré par Uber en 2022 en France était de 43,8 
millions d’euros pour un chiffre d’affaires réel estimé à 1,6 milliards la même année. Le plafond de 
5% entrainerait alors une amende de 2,19 millions d’euros, soit 0,14% du chiffre d’affaires réel 
estimé sur l’année et un montant plus faible que la sanction plafond de 3 millions d’euros prévue 
initialement.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à augmenter les 
sanctions contre les plateformes délinquantes en doublant le plafond proportionnel au chiffre 
d’affaires hors taxé réalisé en France de 5% à 10%.


